
.cinquième année.—IV» 223. Un numéro: dix centimes. Samedi 18 Septembre 1886. 

POLITIQUE, LITTÉRATURE, SCIENCES, INDUSTRIE INSERTIONS. 

mut 

DM 

i4) 

4
 tiW' 

un
 mandat 

, infol"
1
' 

' ,„l« Pt"
l
« • 

X*iibrairM 

JÛDRNAi D'ANNONCES JUDICIAIRES Ef AVIS DIVERS 

BXJPLE^.XJ : PLAGE 33TT Itf^ft^CSŒgDÉÎ-

Annonces, it ligne. » . 80 e 
Réclames, — ... 30 
Faits iirer», — ... ÏS 

SÉSiaTES SORT FAITES 

Du droM de rfloter k publication 

des insertion reçue! et mène pajée», 
«auf reitltatioB daa» ce dernier CM ; 

Et du droit de moduler k rédaction 

des annonce!. 

Les article» communiques 
doivent être remis an burea» 
du journal la veille de la repro-
dcction, avant midi. 

Lei mannicrili dépoiaa M 

sont pas rendus. 

On s'abonne t 

A. L'AGENCE HATAS 
8, place de la Bourse. 

„„«ni centinoe Jouxta'» réceptlea i'm ivU een-

__
 L

,
(DS

nEeia6Bi doit «ire p»T* * aT»ae«. 
tus* 

Le* sboEBSKïcats de trois mois pourront être payés en tim-

bres-poste de 15 cent., envoyé» dans ane lettre affranchis. 

s* 

*» 

sta. 
' >*> 

ugUR, 17 SEPTEMBRE 1886 

Chronique g 

1 

îoûseil des minisires a tenu hier la 

joaoooncée. Les renseignements com-

tés à la presse offrent un médiocre 

n 
jministre de la marine a fait approuver 

,conseil la nomination du vice-amiral 

Lnu commandement de l'escadre d'é-

Lato la Méditerranée. 

U CONVOCATION DES CHAMBRES 

itairemenl à ce qu'on avait pensé, les 

Éesn'oDt pas encore fixé la date de la 

talion de la Chambre et du Sénat en 

aeitraordinaire. 

:Îcroyons savoir cependant que, dans 

pitdu gouvernement, étant données les 

jw qoesiioos budgétaires à discuter» 

plede cette convocation sera aussi avan-

ce possible, et que la convocation sera 

la 10 au 4 5 octobre prochain. 

du 2e bataillon et trois 

régiments étrangers. 
détachements des 

* * 

LA TRIPLE ALLIANCE 

Le Journal des Débats publie la dépêche 

suivante de Berlin, 4 5 septembre : 

« L'entente complète de l'Allemagne et 

de la Russie, relativement aux affaires de 

Bulgarie, ne troublera nullement l'alliance 

des trois empires; l'Allemagne sera d'au-

tant plus autorisée à faire des efforts utiles 

pour soutenir les prétentions légitimes de 

l'Autriche. » 

* * 

iœinistre de l'intérieur a prescrit une 

?* au sujet des fusils détenus par les 

JadeViewon. L'enquête a confirmé 

m de la nouvelle donnée à ce sujet, 

gouvernement fait dire par ses 

pi que les faits ont été exagérés. 

Rendes chassepots entre les mains 

«M, mais il n'y en a pas 70. Soit, 

poil y en a seulement 69. 

* 
* * 
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LES PROJETS DE L'ANGLETERRE 

On télégraphie de Constanlinople, 45 

septembre : 

« Les puissances surveillent attentive-

ment les agissements de l'Angleterre dans 

les eaux turques, notamment en Crète et à 

Thasos où les Anglais continuent de réunir 

des approvisionnements. Il est possible 

même que la Russie et l'Allemagne soulè-

vent la question relative à Thasos. 

» On tient de bonne source que l'Angle-

terre viserait l'occupation du groupe des 

îlots déserts appelés Uaouchanadassi, où 

îles des lapins, situés entre les Dardanel-

les. » 

UNE NAVRANTE ODYSSEE 

Sous le titre : « UN REVENANT », la Sarthe 

fait le récit suivant des souffrances endurées 

par un tambour français, prisonnier «de 

guerre des Prussiens en 4 870, et condamné 

à vingt ans de bagne pour tentative d'éva-

sion : 

« Nos lecteurs, dit la Sarthe, se souvien-

nent peut-être d'une lettre que nous avons 

publiée dans notre numéro du 23 août, et 

dans laquelle il était question d'un soldat 

qui, retenu en Allemagne depuis l'année 

4 870, avait récemment parcouru la Gom-

ruunede JNeuvillette sans être reconnu par 

aucun des siens. 

» Sa sœur, M-e Busson, nous racontait 

le fait et nous demandait de le livrer à la 

publicité, afin que les personnes qui ren-

contreraient ce malheureux aient l'obli-

geance de l'envoyer au Mans. 

» La démarche de M™ Russon n'a pas 

été inutile. Son frère, M. Joseph Poncha-

teau, est arrivé au Mans, et il a reçu, chez 

sa sœur et son beau-frère, qui l'attendaient 

avec autant d'impatience que d'anxiété, une 

hospitalité cordiale. 

» Nous l'avons vu et il nous a raconté 

son odyssée. 

» M. Joseph Ponchateau faisait partie de 

la classe de 4 867. — Au moment de la 

guerre, il était tambour au 78
e
 de ligne. 

» Fait prisonnier, il s'évada une première 

fois avec plusieurs de ses camarades; mais 

il fut pris de nouveau aux environs de Sedan 

et, cette fois, conduit en Allemagne. 

» Les Prussiens se montraient durs pour 

les malheureux évadés. On les empilait dans 

des wagons à bestiaux et on ne les faisait 

guère voyager que la nuit. 

» Après plusieurs jours d'un voyage qui 

lui semblait interminable , Ponchateau et 

ses camarades arrivèrent à Berlin. On les 

fit passer devant un conseil de guerre qui 

les condamna à 20 ans de travaux forcés. 

» Ils furent alors expédiés à l'île du 

Rocher, dans la mer Noire. 

» L'île du Rocher est composée pres-

qu'uniquement de rochers et de marécages. 

On n'y voit presque jamais le soleil, et, pen-

dant dix mois au moins, la terre est cou-

verte d'un pied de neige. 

» C'est là que nos malheureux compa-

triotes ont été internés pendant près de 
seize ans. 

» Ils étaient couchés dans des baraques 

en planches, sur de la paille. Les Prussiens 

les nourrissaient presque exclusivement de 

soupe et de légumes — principalement des 

lentilles et des pois. La morue salée était un 

régal exceptionnel. Pendant les seize ans 

que Joseph Ponchateau a passés dans cette 

île, il n'a jamais pu se procurer un seul 

morceau de viande. 

» Les geôliers se montraient plus géné-

reux quand il s'agissait de vêtir les prison-

niers, et ils leur fournissaient des vête-

ments chauds et solides. 

» M. Ponchateau estime à 750 ou 800 le 

nombre des malheureux retenus dans l'île. 

» Les prisonniers étaient occupés à des 

travaux de terrassement. On leur faisait 

principalement remplir, avec de la terre, 

les trous marécageux qui abondent dans 

l'île. 

» Il y a environ trois mois, les prison-

niers français se concertèrent et résolurent 

de s'évader. 

» Une nuit, vers trois heures du matin; 

plusieurs d'entre eux se précipitèrent dans 

le poste des soldats prussiens qui étaient 

chargés de les garder, et ils les égorgèrent 

avec les couteaux que l'administration du 

bagne leur fournissait pour se défendre con-

tre les animaux maltaisants qui pullulent 

dans l'île. 

» Une fois débarrassés de leurs geôliers, 

ils regagnèrent rapidement les barques qui 

leur servaient habituellement aux travaux 

qu'ils avaient à exécuter sur les côtes. 

» Leur hâte de s'embarquer était si 

grande que plusieurs des malheureux se 

noyèrent. 

» Les autres gagnèrent la pleine mer, et 

pas un Français ne resta au bagne. 

» Mais l'alarme avait été donnée et ils 

eurent en roule à essuyer le feu d'un fort 

qui se trouve à l'extrémité de l'île et qui les 

salua de plusieurs volées de mitraille. 

» Quelques uns des évadés furent tués. 

» Une fois en pleine mer, nos compa-

triotes rencontrèrent un navire anglais qui 

consentit à les recueillir et à les conduire en 
Angleterre. 

» Pontchateau resta en Angleterre avec 

ses camarades, pendant une quinzaine de 

jours. « Après quoi, nous a-t-il dit, nous 

» avons été réembarqués par les soins des 

» autorités et amenés à Marseille (?) ». 

» Pontchateau vint, à pied, jusqu'à Neu-

Tillette. Là, comme sa sœur nous l'a raconté 

dans la lettre qu'elle nous adressait, per-

sonne ne voulut le reconnaître. On lui affir-

ma même que si son récit était ext.ct, il 
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sans doute flatté : d'où l'on pouvait induire que 

l'auteur s'était lui-même mis en scène. 

Peu à peu l'ardeur de l'artiste se ralentit : il 

faisait chaud ; des massifs de résédas et de pétu-

nias en fleurs s'envolaient des bouffées de par-

fums qui portaient au sommeil ; la girouette était 

à l'ancre dans l'atmosphère immobile ; pas un 

oiseau ne chantait ; le chien noir et feu, allongé 

à terre, la tête sur ses pattes, faisait des rêves. 

Le jeune homme se renversa sur sa chaise, ad-

mira un instant l'heureux effet de son dessin à 

distance, puis, satisfait, s'endormit. 

Il dormait depuis une heure, quand une masse 

noire sauta par-dessus la baie, et le curé de Ma-

rans, la soutane retroussée, sans rabat, avec son 

bâton de buis à la main, se trouva debout, à trois 

pas du chevalet. 

Le jeune homme ne s'éveilla pas. Le curé se 

pencha pour voirie dessin, et rit silencieusement. 

Il s'approcha, prit le crayon, inscrivit au bas le 

nom des personnages : Jacques, mademoiselle de 

Seigny, Bubusse. Puis, satisfait, lui aussi, de son 

œuvre, il dit, de sa grosse voix qui faisait trem-

bler les enfants de chœur : 

— C'est tout à fait ressemblant, tout à fait! 

Le baron, brusquement tiré du sommeil, se le-

va, aperçut le curé, puis le dessin avec les addi-

tions. Il se mit à rougir, comme un écolier pris 

| en faute. 

— Une pochade d'atelier, dit-il. 

— Dites donc un souvenir local, repartit le cu-

ré, en s'éloigoant de deux pas et en clignant les 

yeux pour mieux juger. La tante surtout est supé-

rieurement attrapée. M"* Marthe n'est pas mal 

non plus. 

— Eh bien, Monsieur le curé, demanda Jacques 

à brûle-pourpoint, elle se marie? 

— Ça m'a l'air de vous être bien égal, car vous 

dormiez comme un loir. D'ailleurs, c'est votre 

affaire, et ce n'est pas la mienne. Non, elle ne se 

marie pas. Elle part... 

— Elle quitte le pays? 

— Pas pour toujours, dit le curé qui s'arrêta, 

éprouvant un malin plaisir à ne satisfaire qu'à 

petits coups la curiosité du jeune homme. 

— Est-ce pour longtemps ; va-t-elle loin ? 

— Ni loin, ni pour longtemps. 

— Si c'est un secret, vous ne pouvez pas me 

répondre, Monsieur le curé. 

— Non, non, ce n'est pas un secret, sans quoi 

je n'aurais pas commencé à vous en parler. M
11

' 

d'Houllins me faisait venir pour me dire que son 

frère, M. Onésime, est mort. 

— Ce vieux grigou, qui vivait en Bresse, ce 

pataud? 

— Il est bien mort, dit sévèrement le curé, ce 

n'est plus un grigou ni un pataud, c'est un chré-

tien pardonné. Donc il est mort. La tante d'Houl-

lins part en Bresse pour s'occuper des affaires de 

la succession. 

—- Et elle emmène Mademoiselle Marthe î 

— Non, la jeune demoiselle va passer quinze 

jours à Pouancé, chez la tante d'Annette, vous 

savez, — non, vous ne savez pas, — l'ancienne 

domestique de Madame Giron, qui est lingère 

là-bas. 

— Pauvre petite, l'abandonner ainsi ! 

— Vous la plaignez ? Elle est ravie de son sort 
et des quinze jours de liberté qu'elle aura. De-
main matin, pendant qoe la lante trottera sur la 
roule d'Angers, afin d'aller prendre la diligence 
de Paris... 

— Je voudrais voir ce spectacle, murmura le 
baron. 

— La nièce, continua le curé, partira pour 
Pouancé. Mais, assez causé comme cela. Je cours 
voir la mère Gisèle qui n'est pas bien. Je voulais 

seulement vous dire bonjour en passant. Reprenez 
votre somme ou votre dessin. 

Et, sans permettre au jeune homme de le re-
conduire, prétextant soo bréviaire en retard 

l'abbé Courlois repassa la haie, cette fois par le" 

clan qui ouvrait sur la prairie, et s'éloigna à 
grands pas. le long de la rivière, lisant ses psau-
mes à haute voix. 

Et de temps en temps les bouviers, entendant 
ce murmure, arrêtaient leur attelage de labour 

et regardaient par-dessus les buissons. Lui les 
saluait de la tête et continuait sa marche à 
grands pas et sa lecture à haute voix. 

(A suivre. 



ferait bien de se cacher, cor très-certaine- I 

ment il serait arrêté par la gendarmerie et I 

reconduit en Allemagne. 
» Le malheureux, épouvanté, partit et se 

mit à rôder dans les champs, allant au ha-

sard, ne sachant que devenir. 
» Aux environs d'Evron, il prit même la 

résolution de se laisser mourir de faim et il 

se coucha dans un fossé, où il resta pen-

dant un jour et demi. 
» Le propriétaire du champ l'aperçut 

heureusement. Il l'interrogea avec bouté, le 

rassura, et après lui avoir donné quelques 

secours, il le conduisit à Evrou et le fit 

admettre à l'hospice. 
» Ponchateau y resta huit jours. Après 

quoi, il fut recueilli par un boucher d'E-

vron, qui le garda deux jours et qui, pour 

le remettre empiétement, lui fit avaler 

« plusieurs tasses de sang de bœuf bien chaud». 

Il lui conseilla ensuite de retourner à Neu-

Tillette. 
» Les parents qu'il a dans cette com-

mune refusèrent de nouveau de le recon-

naître, mais ils lui firent connaître la lettre 

de sa sœur et son adresse au Mans. 
» Ponchateau reprit immédiatement sa 

route et, comme nous le disons, il est ar-

rivé au Mans, rue des Mûriers, où les siena 

l'ont accueilli à bras ouverts. 
» Le pauvre évadé, néanmoins, en aura 

sans doute pour longtemps avant de se 

remettre de ses cruelles fatigues. 
» Il est à souhailer que le gouverne-

ment fasse quelque chose pour ce malheu-

reux qui a si longtemps souffert pour la 

France. » 

Si ce récit se trouve confirmé, n'y a-t-il 

pas lieu de demander de sévères explica-

tions au gouvernement de la République , 

pour son abandon des intérêts de nos sol-

dats ; au gouvernement allemand, pour la 

cruauté dont il a usé vis-à-vis de prisonniers 

de guerre, quinze années après la signature 

de la paix? 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 16 septembre 

L'ensemble du marché a uoe altitude satisfai-

sante. On a détaché à l'ouverture un coupon de 

75 centimes sur le 3 0/0 qui se négocie à 82.77, 

le 4 1/2 0/0 fait 110.25. 
L'fldion du Crédit Foocier a repris à 1,400. Les 

obligations foncières et communales à lots ont des 

coûts très soutenus. L'obligation 1885 non libérée 

est à 460, elle doit se niveler avec les litres de 

l'emprunt 1879 cotés aux environs da 480. 
La Société Générale monie à 461.25. Cette pro-

gression lente et mesurée est du > uniquement aux 

achats du comptant, elle n'en est que plus solide. 

Les actions de la société de Dépôts et Comptes 

courants ne peuvent tarder à suivre le mouvement 

général qui se dessine sur les sociétés de crédit.On 

n'est encore qu'à 600, les acheteurs aux cours ac-

tuels oot devant eux uoe hausse ae 50 francs au 

moins. 
Le Panama se tient sans changement. A la liqui-

dation prochaine, les négociations se feront en 

titres entièrement libérés, ou prévoit une forte 

reprise pour cette date. 
Les actions de nos chemins de fer conservent 

leurs cours antérieurs. Les obligations sont de-

mandées. 
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École de Cavalerie de Saumur. 

LISTE des Lieutenants et Sous - Lieutenants 

désignés pour suivre les cours de l'Ecole de 

cavalerie pendant l'année 1886 -1887. 
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Peronka, du 

Penard, du 

remporté à une faible majorité une victoire 

ruineuse pour nos cultures nationales, ont 

encouru une grande responsabilité. 

On annonce, dit le Figaro, que des quan-

tités considérables de blés américains vien-

nent d'arriver au port de Saint-Nazaire, et 

que, dans la seule journée d'avant hier, la 
Compagnie du chemin de fer d'Orléans n'a 

pas dû employer moins de 200 wagons pour 

en opérer le transport. 
Cette masse de blés étrangers jetés sur 

nos marchés, et à l'égard desquels on sait 

que la Chambre a refusé toute surtaxe pro-

tectrice , va achever l'écrasement de nos 

pauvres cultivateurs. 

artistj 
est possible, le niveau 
première scène. 

» C'est dans cet espoir qt
!e 

de vous présenter, Mesdames, ̂
nup

-
Qt 

l'hommage de mon entier rte«oue
men

SJîulv 

ADMINISTRATION 

MM. 

Neveu, directeur de la scène. 
Morin, administrateur. 

Vadius, régisseur général parant au
 Dtt c, metteur en scène de l'opéra. 

Lepriu, régisseur parlant au n 

4" 

3e 

3e 

spahis. 

MANŒUVRES DU 9e CORPS , 

Nous avons des nouvelles du 4 35e de 

ligne, a près l'étape de Montcontourà Thouars 

(20 kilomètres). 

« Il fait une chaleur épouvantable. Mardi, 

» l'étape de Neuville à Monlcontour, 32 ki-

» lomètres, s'est faite par uoe température 

» du Sénégal. Les hommes qui, depuis 

» quelques jours, 3ont très fatigués, restent 

» en route. A Mirebeau, on a dû en expé-

» dier un certain nombre par chemin de 

» fer sur Monlcontour. 
» Tout le monde s'accorde à dire que l'on 

» n'avait pas vu encore des manœuvres 

» aussi dures. La fameuse journée du 4 0 

» (premier combat de divisions, à Dissais), 

» a été des plus fatigantes. Nous Bommes 

» restés sac au dos de 4 heures du matin à 

» 7 heures du soir, dans certaines compa-

» gnies, jusqu'à 9 heures. Et rien à manger 

» en arrivant 1 Si les hommes n'avaient pas 

» eu d'énormes quantités de café, jamais 

» ils n'auraient tenu debout, le 41, pour la 

» bataille de Poitiers. » 

On voit que les grandes manœuvres sont 

tout à fait l'image de la vraie guerre et des 

surprises désagréables que celle-ci cause au 

soldat. [Union de l'Ouest.} 

LES PIÈCES ALLEMANDES 

On ne saurait trop faire attention à la 

monnaie que l'on reçoit en changeant des 

pièces françaises. Très souvent il s'y glisso 

soit des pièces fausses, soit des kreutzers 

allemands, ayant le diamètre d'un franc en 

argent, mais dont la valeur intrinsèque 

n'est que de 60 centimes. 
Ces pièces circulent en assez grand nom-

bre; aussi est-il bon, si l'oo ne veut pas 

subir une perte, de ne les accepter à aucun 

prix, la monnaie allemande n'ayant point 

cours en France. 

chasseurs. 

Le blé d'Amérique 

En présence d'une légère hausse, qui 

s'est surtout accentuée sur les blés de la ré-

colte de 4885, et du déficit désormais cer-

tain de notre récolte de 4 886, tant comme 

qualité que comme quantité, il était aisé de 

prévoir, dit l'Echo agricole, que l'importation 

ne serait pas arrêtée par la barrière de 3 fr. 

On annonce en effet, à destination de deux 

ports de l'Ouest, les chargements de 4 0 

grands steamers prenant chacun 20,000 

sacs de blé. 
Il est très vrai que l'agriculture de l'Ouest 

a eu plus à souffrir des pluies de juin et de 

fin de juillet que celle des régions du Sud-

Esl et du Centre. Le poids naturel n'atteint 

pas la moyenne de 75 kil. fixée par l'an-

cienne division régionale de douanes. Les 

pluies qui y ont causé la verse en juin dans 

les terres fortes, et la rouille en juillet, 

venaient de l'Ouest et du Sud-Ouest. Au 

reste, on remarque des écarts sensibles sui-

vant la qualité des blés, très variée pour les 

blés nouveaux, tandis que les vieux blés font 

prime de 4 fr. à 4 fr. 50. Les blés blancs 

d'importation anglaise semblent avoir plus 

souffert que les blés roux. 
L'importation des blés d'Amérique, de 

Californie, de la Plata, etc., était donc iné-

vitable ; leur état de sécheresse les fera né-

cessairement rechercher pour les mélanges 

de la meunerie. 
Or, qui peut contester que, si les droits 

d'importation avaient été portés à 5 fr. au 
lieu de 8 fr. comme le demandait l'agricul-
ture tout entière, les importateurs auraient 

gaguô 2 fr. de moins et la culture aurait 

vendu son blé 2 fr. de plus? 
Les adversaires des surtaxes, qui ont 

UN NOUVEL INSTRUMENT DE MUSIQUE 

Les gens superstitieux qui pensaient que 

l'année 4 886, commençant et finissant un 

vendredi, serait marquée par des incidents 

malheureux, n'avaient poiut tout à fait tort, 

et leurs tristes prévisions se sont réalisées. 

On vient d'inventer un nouvel instrument 

de musique I 
Cet eogin a été baptisé le cacilium. Les 

gens qui l'ont vu racontent qu'il tient de la 

mandoline pour la forme et de l'harmoni-

flûte par la contexture intérieure. 
C'est à un homme du monde, très épris de 

musique, que l'invention en est due. Après 

de patientes recherches, ce mélomane est 

parvenu à concentrer en un même espace, 

assez restreint, les effets du basson, de la 

clarinette et du violoncelle. 
Les dimensions d'un violoncelle sont, 

d'ailleurs, à peu près celle du cacilium ; les 

touches, au nombre de 93, sont disposées 

sur le manche ; la main gauche les met en 
mouvement, pendant que la main droite de 

l'exécutant manœuvre une sorte d'archet ac-

tionnant une soufflerie qui fait vibrer des la-

melles métalliques dont chacune représente 

une note. 

C'est effrayant l 

— ■■ i 'ii mi — 

Nous recommandons tout particulière-

ment à nos lecteurs les Eaux-de-vie blanches 

préparées spécialement pour la conservation 

des fruits et la fabrication des liqueurs, et 

vendues 4 fr. 30 le litre; qualité supérieure, 

4 fr. 80 le litre pesant 50 degrés. 

ÉPICERIE CENTRALE , 28 et 30, rue Saint-

Jean, Saumur. 

bhc, metteur en scènes d 

Leprin, régisseur j 
leur en scène du dra 

Piquet, deuxième . 

Constant, deuxièm 
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 Public
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Piquet, deuxième rôgï.î
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des chœurs 

Lelong (Gustave), premier chef 
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Ire 

Théâtres 

ANGERS —i SAUMUR CHOLET 

Le jeudi 30 septembre, comme nous l'a-

vons dit, aura lieu, à Angers, l'ouverture de 

l'année théâtrale 4 886-4 887. 

Le nouveau directeur, M. Neveu, adresse 

les lignes suivantes aux abonnés et habitués 

des Théâtres d'Angers: 

« Mesdames, Messieurs, 
» J'ai l'honneur de vous soumettre le Ta-

bleau de la Troupe appelée à desservir nos 

Théâtres pendant la campBgne 4 886-87. 

» Je me suis imposé les plus grands sa-

crifices pour vous présenter uu personnel 

digne de notre scène dont la réputation 

artistique est si pleinement justifiée. 
» Indépendamment des ouvrages nou-

veaux que je me propose de monter avec le 

plus grand soin, je crois que vous me saurez 

gré de puiser dans le vieux Répertoire de 

nos Maîtres: Hérold, Auber, Helévy, 

Adam, etc., et de remettre à la scène des 

Œuvres trop délaissées ; sans dédaigner 

celles des Maîtres Italiens, ainsi que les 

Chefs-d'Œuvre classiques de Weber, Mo-

zart, etc. 
» La Comédie, un peu négligée depuis 

quelques années, sera également l'objet de 

ma sollicitude. 
» En un mot, soyez persuadés que tous 

mes efforts tendront à rehausser encore, s'il 
wq Wiloaà irn ■ ? ihm «« y M 

Bianconi, premier ténor en tous 
Guernoy, deuxième ténor, pretaitt 

besoin. 
Nury, premier baryton en fous genre» 

Piquet, deuxième baryton en msçiM*. 

Neveu, première basse en lous 

Norval, première basse en ioas 

Buguet, deuxième basse. 

Vadius, Iml 
Dtichateau, laruefte. 

Rima, troisième ténor. 
Tabraise, troisième ténor. 

Bouyier, coryphée ténor. 
Sterveoon, deuxième triai. 
Henrion, troisième basse, cor, 

Cherrier, troisième basse, cor, 

Constant, coryphée basse. 

M"61 

Lebec-Espigat, première 

tous genres. 
L. Guilberf, première dut 

Marié, jeune chanteuse. 
Curnier, deuxième chanteur 
Schils, première duègoe, > » 

Mallet (Burine), deuxième ov 
Valérie, deuxième dogazoo. -

r
,t 

Morelly, deuxième duègne, p 

besoin. ' . kl0>. 
Bernier (Anna), deuxième am 

OPÉRER 

MM. flur/. tjr\ 
Guernoy, premier ténor, < 

baryton; Vadius, ténor
e
Vy:-' 

teau, laroetle; Euguet,
 D

*tfa%<\ 

prm, des comiques ; Biaj» J. 

Ueotioo 

Amstutz, deuxième chef d'orchestre 
mter au besoin. *re- Prs-

Meyners, pianiste accompagnateur 
Verreughe, répétiteur. 

Boulard, répétiteur. 

Bodet, contrôleur en chef, préposés,, 
location. K'e,|« 

Coûtant, contrôleur. 

Audouin et Adolphe, souffleurs. 

ORCHESTRE DU THÉÂTRE 

Premiers violons. — MM. Lyoen, viol» 

solo, Verreughe, 2
e
 solo, Meiners, Frai' 

sini, Debraz, Jebin. 

Deuxièmes violons. — MM. J, Bertrand 
A. Gorin, Amstutz, U. Bagnoli. 

Altos. —- MM. Dequinze, solo, VanErpi, 
Longavert. 

Violoncelles. — MM. Weber, Wuille. 
Nucci. 

Contrebasses.—MM. Buti, solo, Kregm 
mann, Thomson. 

Flûtes. — MM. L. Gorin, solo, Buysae. 

Hautbois. — MM. Dejean, solo, Y», 
brogghe. 

Clarinettes. — MM. Molé, solo, Vidal, 

Bassons. —- MM. Bailly, solo, Eckmaon. 

Cors. — MM. Devillers, 1er (solo), Bout, 
3e (solo), Lhoesl, 2e, Auslruy, l\ 

Trompettes. — MM. Evrard, solo, Ber-

trand père. 
Trombones. — MM. Rikir, 1"(iolo, 

Roba. 2e, Lotz, 3e. 

Harpe. — M. Navone. 
Timbales. — M. Boulatd. 

Grosse caisse et cymbales. - M. Cbon-

tôQQ 

Premier chef d'orchestre, - M. Goiim 

Lelong. 
Deuxième chef d'orchestre.-" 
Accompagnateur. — M. Meioers. 

Répétiteurs. - MM. Verreughe et 

lard. 

OPÉRA-COMIQUR - TRADUCTIOSi 
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^" mièra chanteuse ; Curnier, 

Berthe Féa.. deu-
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Scbils, duègne , les 

Moreilv. duègne; Bernier, 
;:
V

ï;
 J5e- Mallet, deuxième duga-

: V'al
érie

' In • Mesle, deuxième duga-

^'fîchS Henrion, Dauche, Loiseau, 

' nommes, 20 ; dames, 20. ion' 

9\v» tard le tableau de la 

verture de la saison (théâ-
l
°\ Saumur doit avoir lieu le 

^octobre. 

CONSEILS ET RECETTES. 

REMÈDE CONTRE L'OÏDIUM * 

On communique la recette suivante au 

Journal d'Indre-et-Loire : 

Prendre un réchaud, jeter sur les char-

bons enflammés du goudron pulvérisé (sic), 

et traiter avec cette fumigation les ceps con-

taminés; l'oïdium aura bientôt disparu. 

L expérience, paraît-il, a été faite tout ré-

cemment et a été des plus concluantes. 

Avis aux intéressés. 

LA SOIE COMME ENGRAIS 

Le Lyon horticole donne le moyen de faire 

prendre un grand développement aux ro-

siers par l'emploi de la suie comme en-
grais. 

Mettez la suie dans un vieux sac, jetez ce 

sac dans on baquet d'eau pendant quelques 

jours. Quand l'eau aura pris la couleur du 

vin de Porto (et ce sera du vrai vin pour les 

rosiers), vous donnerez un léger labour à 

la corbeille, vous ménagerez une cuvette 

autour de chaque pied , et vous y verserez 

à volonté l'eau de suie en question ; ne 

craignez pas d'en mettre trop, et jusqu'à 

ce que le sol ne l'absorbe plus. 

En procédant de cette manière au départ 

de la végétation, les feuilles des rosiers 

deviendront d'un beau vert foncé, les pous-

ses seront fortes et donneront de belles 

fleurs. 

L'IsCLE, PAR SAWX-ANDRÉ (BASSES-ALPES). — 

« J'avais des douleurs rhumatismales, les diges-

tions se faisaient très mal, ce qui me donnait de 

grands maux de tête. Depuis que je prends de vos 

bonnes Pilules Suisses à 1 fr. 50, tous ces maux 

ont disparu. Je ne pourrais plus me passer d'a«oir 

des Pilules Suisses chez moi. J'autorise M. Hertzog, 

pharmacien, 28, rua de Grammont, à Pari*, à pu-

blier nia lettre. Etienne-Justin BRUN. » Légalisa-

tion de la signature par M. le Maire de Yergons. 

Dernière!» Nouvelles. 

La GRÊLE 

Des voyageurs arrivant de Paris par la 

ligne de l'Etat ont annoncé hier soir qu'un 

orage d'une violence extraordinaire avait 

éclaté dans l'après-midi entre Chartres et 

Paris. La grêle a tout ravagé et les pertes 

sont considérables. 

Par suite de cet orage, tous les trains ont 

subi des relards de une heure et une heure 

et demie. 

BOURSE DE PARIS 
DU 46 SEPTEMBRE 4 886. 

Rente 3 0/0. ........ 82 75 

Rente 3 0/0 amortissable ... 85 85 

Rente 3 0/0 (nouvelle) .... 82 92 

Rente 4 1/2 106 35 

Rente 4 1/2 (nouvelle) .... 110 20 

Obligations du Trésor 511 » 
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PURGE 
fïPOTHÈaUES LÉGALES 

quatre exploits du ministère de 

» ACCOURS, huissier à Paris, — 

MUET, huissier à Rueii,—LBCHÊNE, 

£r à Château-du-Loir, et DELMAS, 

Ejjer à Vihiers, en date des sept, 

liilel dix septembre mil huit cent 

aln-iingt-six, enregistrés ; 

11 appert que : 

H. Louis Brochard, propriétaire et 

Marie Evarist, son épouse, de lui 

iiiitia et autorisée, demeurant en-

ubleiille d'Angers, rue du Lycée, 

• i, pour lesquels domicile est élu à 

iigers, 6, boulevard de la Mairie, en 

Sade no Me Edgard GRAHGÉ, avoué 

jisla Tribunal de première instance 

illadite ville d'Angers; 

parvenir à la purge des 

iipoibèques légales qui indépendam-

aect de celles inscrites pourraient 

lw les immeubles composant la 

propriété ci-après désignée ; 

Ont fait notifier à : 

I. M. le Procureur de la Républi-

(*, près le Tribunal de première 

ataoce de Saumur, en son parquet, 

i»w palais de justice de ladite ville 
iSwœar. 

2. M" Françoise-Bîsncbe de Bala-

ie Bragelone, épouse de M. Jac-

p-Charles Cormier, négociant, avec 

fMHle demeure à Paris, boulevard 
Siue-Noavelle,

 n
. io, 

A M. Joseph-Denis Tissot. demeu-
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^aot, volume 1,485, 

n° 30, contenant vente par : l«nt Mm9 

Victoire Fischer, veuve de M. Charles 

Cormier, ladite dame propriétaire, 

demeurant à Paris, rue Ctumartin, 

n°3 ; — 2enl M. Félix-Gaston Cormier, 

négociant, demeurant à Paris, rue 

Saint-Martin, n° 249, veuf de dame 

Louise-Lucile Levillain ; — 3ent M. 

Jacques-Charles Cormier, négociant, 

demeurant à Paris, boulevard Bonne-

Nouvelle, n° 10; —4entM. Fernand 

Adolphe Cormier, capitaine au 124e 

régiment de ligne, en garnison à Vin-

cenDes, à M. et Mme Brochard, requé-

rants ; — De la propriété de l'Etang, 

située commune de MHrtignê-Briand 

et par exiension communes de 

Tfaouarcê et de Faveraye, compre-

nant : lcnt maison de maître et servi-

tudes, bosquets et enclos. Réserve, 

trois hectares un are soixante-dix 

centiares ; — 2ent terres : 1° réserve, 

vingt ares ; 2° ferme de Combas, sene 

hectares seize ares quatre-vingt-cinq 

centiares ; 3° sautais et taillis : ré-

serve , quatre-viugt-dix-sppt ares, 

soixante-dix centiares ; — 4ent vignes : 

1° réserves, vignes blanches, cinq 

hectares trente-un ar-s quatre-vingt-

sept centiares, vignes rouges, deux 

hectares vingt-cinq ares quatre-vingt-

dix centiares ; 2° ferme Combas, deux 

hectares quatre ares quatre-vingts 

centiares ; — 5ent prés ; réserve : 

1° deux hectares quatre-vingt-douze 

ares soixante-dix centiares ; 2° bail 

Frouin, sept hectares dix-neuf ares ; 

3" bail Rethoré, un hectare quatre 

ares quatre-vinuts ceniiares ; 4° bail 

Combas, quatre hectares quatre-vingt-

dix-sept ares soisaote-dix centiares ; 

contenance générale : quarante-six 

hectares treize ares deux centiares ; 

immeubles par destinaiiou : sont com-

pris dans ladite vente les objets ci-

après désignés, considérés comme 

immeubles par destination : un pres-

soir et ses accessoires, les tins el les 

cuves pour le vin rouge et une ma-

chine à battreattachée exclusivement à 

l'exploitation de la ferme Combas. 

Ainsi au surplus que lesdits immeubles 

s'étendent, poursuivent et comportent 

avec toutes leuis circonstances et dé-

pendances, sans aucune exception ni 

réserve. 

Il est observé que M81" veuve Cor-

mier el ses enfants ont entendu com-

prendre dans cette vente tous les im-

meubles possédés par eux dans les 

communes de Martigoé, Thouarcé et 

Faveraye, quand bien même ils au-

raient été omis daos la désignation 

plus amplement faite audit contrat. 

Moyennant, outre les charges, clau-

ses et conditions stipulées à ce con- , 

trat, le prix principal de deux cent-

dix-sept mille cinq ceut soixante 

francs (cootrat en mains), sur lequel 

aux termes dudit contrat M. et M"" 

Brochard, acquéreurs, ont payé 

comptant en bonnes espèces de mon-

naies comptées et délivrées à la vue 

du notaire entre les mains des ven-

deurs qui l'ont reconnu et leur en ont 

consenti quittance, la somme de soi-

xante-sept mille cinq cent soixante 

francs; sur cette somme de soisante-

sept mille cinq cent soixante francs, 

payée comptant, quinze mille cinq 

cent soisante francs sont applicables 

aux frais, quant aux cent cinquante 

mille francs de surplus, M. et Mm« 

Brochard se sont obligés, conjointe-

ment el solidairement entre eux, à les 

payer aux vendeurs, le premier no-

vembre mil huit cent quatre-vingt-

six, avec intérêts au taux de quatre 

pour cent l'an, à compter du premier 

mai mil huit cent quatre-vingt-six, 

jusqu'à parfait paiement. 

Lesquels exploits contenant décla-

ration à Saumur des sus-nommés, 

que celle notification leur était ainsi 

faile. conformément à l'article 2194 

du Code civil pour qu'ils ai-nt à 

prendre sur ladite propriété de l'E-

tang ou sur partie d'icelle dans l'in-

térêt de qui de droit lellei inscrip-

tions d'bypoihèques légales qu'ils avi-

mmtmsfÊÊmfmmm^msm 
seraient dans la délai de deux mois, 

el que faute par eux de se faire et de 

se mettre en règle dans ledit délai et 

celui passé, tous les immeubles com-

posant la propriété dont il s'agit, se-

ront et demeureront francs et quittes 

définitivement purgés el libérés entre 

les mains de M. et Mme Brochard, re-

quérants, de toute charge et hypo-

thèques de cette nature. 

Et déclaration en outre à M. le 

Procureur de la République, que les 

anciens propriétaires des divers im-

meubles composant la propriété de 

l'Etang sont, outre les vendeurs : 

1. M. Charles Cormier père, en 

son vivant propriétaire, demeurant à 

Paris, n° 3, rue Caumartio, où 

il est décédé, le seize avril mil huit 

cent quatre-vingt-cinq, époux de Mm" 

Victoire Fischer. 

2. M. Adolphe-Etienne Cormier, 

frère germain du précédent, en son 

vivant, propriétaire, ancien négociant, 

demeurant à l'Etang, communs de 

Martigné-Briand, où il est décédé le 

deux septembre mil huit cent soixante-

neuf. 

3. Mm> Augustioe Gallard, épouse 

de M. René Guichet, demeurant au 

bourg de Cbavagnes. 

4. Mm* Mario-Perrine Girard, dé-

cédée à Chavagnes, le douze janvier 

mil huit cenl viogt-ueuf, épouse de 

M. Pierre Gallard. 

5. M. Pierre Gallard, cultivateur à 

Perray, commune de Chavagnes. 

6. M. André Moriceau , meunier, 

demeurant au Moulin-de-Milon, com-

mune de Chavagnes. 

7. M. André Moriceau père, eu son 

vivanl propriétaire, demeurant à 

Taille-Pré, commuoe de Martigné-

Briand, où il est décédé. 

8. Mml> Marie Moriceau, épouse de 

M. André Martin, meunier, demeurant 

ensemble au Moulin-des-Landes, com-

mune de Tigné. 

9. M. Henri Moriceau, cultivateur, 

demeurant à la Touche, commune de 

Tigné. 

10. M. Pierre Moriceau père, an-

cien cultivateur, demeurant à Tigné, 

où il est décédé. 

11. M. Pierre Lecuit, propriétaire, 

demeurant au bourg de la commune 

de Cbavagnes. 

12. M"0 Renée Jumeau, décédée, 

épouse de ce dernier. 

13. M°" Renée Lecuit,fille des pré-

cédents , veuve de M. Désiré-Reoô 

Perrier, demeurant à Chemellier. 

14. M"« Marie Leduc, épouss de 

Charles Jaudouio, cultivateur, demeu-

rant ensemble à Cornu, commune de 

Martigné-Briand. 

15. M. Jean Leduc père. 

16. Dame Anne Cbicoteau, son 

épouse, en leur vivant, demeurant au-

dit Cornu, commuue do Martigoé-

Briaud et où ils sont décédés. 

17. M. Jean-François-Honoré Le-

breton , propriétaire , demeurant à 

Cornu, commune de Martigué-Briand. 

18. M*" Modeste Gueny, décédée 

à Brigné, il y a longues années,, 

épouse de M. Benjamin Lebreion, 

19. M"* Emilie Papin, épouse de 

M. Hippolyte-Théodore Fournier, doc-

teur-médecin, demeurant ensemble à 

Gonnord. 

20. M. Louis-Aimé Papin père, en 

son vivant, notaire à Rablay et décédé 

à Gonnord. 

21. M. Jean-Jacques Papin, pèredu 

précédent. 

22. Les héritiers Ruais. 

23. M. Ernest comte de Conlades, 

propriétaire, demeurant à Angers. 

24. M. Pascal-Jeao-Remy Poitou, 

propriétaire à Cornu, commune de 

Martigné-Briand. 
25. M"« Jeanne Poitou, tante du 

précédent, veuve de M. René Frouin, 

demeurant à Cornu, commune de 

Maitigné-Briand, où elle est Uécêdée 

en mil huit ceut soixante-neuf. 

26. M. J.-an-Jacques Poitou, 

27. M-« Jeanne Poitou, 

Tous les deux décédés à 

Amigné, commune de Tiané. 

28. M. Jean Portier, propriétaire-

cultivateur. 

29. M— Renée Chicoteau, épouse 

de ce dernier, 

Demeurant ensemble au bourg 

et commune d'Aubigné. 
30. Les héritiers Touret.de Cornu, 

commune de Martigné-Briand. 

31. M11» Perrme Thibaudeau, culti-

vatrice, demeurant à la Sansonoière, 

commune de Thouarcé. 

32. M"« P^rrine Thomas, cultiva-

trice, veuve de M. Pierre Thibaudeau, 

demeurant à la Saosoonière, com-

mune de Thouarcé et où elle est décé-

dée depuis longues années. 

33. M. François Thomas, 

34. Et dame Marie Bidet, épouse de 

ce dernier, tous les deux décédés il y 

a longues années. 

35. M— Elisabeth Poudret de Ser-

ret, marquise de Las Cases, veuve de 

M.Emmaouel Pons-Dieudonoé, mar-

quis de Las Cases, propriétaire, de-

meurant à Epiré, commune de Saven-

nières. 

36. M. Martial Berlhelin, cultiva-

teur, demeurant à ^Valette, commune 

de Faye. 

37. M. Pierre Berthelin père. 

38. M"* Julienne Gouin, épouse de 

ce dernier, tous les deux décédés. 

39. M-8 Françoise Picantin, épouse 

de M. Jean Norraandin, cultivateur, 

demeurant ensemble au bourg de 

Chivagnes. 

40. M. Charles-Aubin Picantin père, 

décédé vers mil huit cent soixante-

treize. 

41. Jeanne Cholet, épouse de ce 

dernier, aus>i décédée vers mil huit 

cent soixante-dix-huit. 

42. M. Viotor-Pierre Courtin, no-

taire honoraire, demeurant autrefois à 

Gbemillé, puis à Saiot-Lamberl-du-

Lattay. 

43. M11' Aglaé Courtin, propriétaire, 

demeurant à Angers. 

44. M— Jrtooy - Agathe Courtin , 

épouse de M. Joseph Barou, boucher, 

demeurant à Angers. 

45. M"' Anne Gasnault, proprié-

taire , demeurant è Lagrouas-des-

Noyers. commune deMarligné-Briand. 

46. M. François Gasnault, menui-

sier, demeurant à Lagrouas - des-

Noyers, commune de Martigné -

Brivnd. 

47. M"' Anne Gangneux, épouse de 

ce dernier. 

48. M. Elie-Auguste Taillé, pro-

priétaire , célibataire, demeurant à 

Taille-Pré, commune de Martigné-

Briand. 

49. M.-Lecuit, de Mattigné. 

50. Mm" de Veztns. 

51. M. Grolleau, demeurant à Per-

ray, comniune de Chavagnes. 

52. M"' Anne Thibaudeau, épouse 

de M. Jean Guichet, charron, demeu-

rant ensemble à Thouarcé. 

53. M. Pierre Thibaudeau père, dé-

cédé à la Sansonuiere, commune de 

Thouarcé, te six janvier mil huit cent 

cinquante-trois. 

54. Mm" Anne Maugin, épouse de ce 

dernier, également dêcédée à la San-

spnnière, couimune de Thouarcé, le 

vingt-sept août mil huit cent cin-

quante-neuf. 

55. M. Pierre Thibaudeau. demeu-

paot à la Mardière, commune du 

C'hamp. 

56. M°" Amélie-Elisabeth Gaignard, 

propriétaire, veuve de M. Charles Re-

uaidi-Lagrauge, demeurant à Angers. 

5.7. M°" Arsène-Anne Gazeau, décé-

dée ,i Angers vers mil huit cent soi-

xante i-dix-hoit, veuve de M. Olivier-

Jean l'Jsunard. 

58. M"" Gaignard de la Renloue. 

59. M** Reoée-Jacquine Turpiu du 

Genièhre, décédée à Angess, épouse 

de M. jReué-Charles Ciaude-Gazeau. 

60. .Succession de M. Jacques-René 

Turpin du Genièbre, décédé il y a de 

longues années. 

61. Succession de dame Renée-

Françoise Thérèse de Bligny, égale-

ment décédée depuis longues années. 

62. M«' François Grolleau, évêque 

d'Evreux, demeurant ville d'Evreux. 

63. M™6 MarieGroleau, propriétaire, 

veuve de M. Henri-René Misandeau, 

demeurant à Perray, commune de Cha-

vagnes. 

64. M. François Grolleau, décédé 

en sa demeure à Perray, commune de 

Chavagnes, le douze mars mil huit 

cent soixante-cinq. 

65. Mme Marie Gouin. épouse de ce 

dernier, également décédée en sa de-

meure sus-dite, à Perray, commune 

de Chavagn?s, le dix-sept du même 

mois de mars mil huit cent soixanie-

cinq. 

66. M. Etienne - Claude Cormier, 

père, décédé à Angers, le premier 

août mil huit cent vingt-cinq. 

67. M"** Micbelle - Anne Maugos, 

veuve de M. Etienne-Claude Cormier, 

dernier nommé, propriétaire à Angers. 

68. Mme Clara Cormier,'épouse de 

M. Jacques Moreau, propriétaire, de-
meurant à Anuers. 

69. M11* Clotilde Cormier, proprié-

taire, demeurant à Angers. 

70. M. Charles Cormier, négociant, 
demeurant à Paris. 

71. M. René Lecuit, charron, 

72. Mm,PerrineFraquet,souôpouse, 

demeurant ensemble au bourg 

de Martigué-Briand. 

73. M. Mathurin-Urbain Lemercier-

Lamonneraye, propriétaire. 

74. M"' Marie-Jacquine-Renée-Ca-

tberine-Céleste Rotiier, épouse de ce 

dernier, 

demeurant ensemble à Angers. 

75. M. René Fresneau, cultivateur. 

76. M- Céleste Gene»t, épouse de 

ce dernier, demeurant ensemble à 

Cornu, commune de Martigné-Briand. 

77. M. René-François Onillon, fer-
mier. 

78. Mme Anne Hureau, épouse de 

ce dernier, demeurant ensemble à 

l'Etang, commune de Martigné-Briand. 

79. M. Louis - Théodore de Cam-

bourg, propriétaire, demeurant à la 

Saulaie, commune de Martigné-Briand. 

80. M. François Béritault, maçon. 

81. M°" Jeanne Ruais, épouse de 

ce dernier, demeurant à Cornu com-

mune de Martigné-Briand. 

82. M. Jean Miehaud, cultivateur, 

83. M-e Renée Taugourdeau, épouse 

de ce derni-r, demeurant ensemble 

à la Rocbe, commune de Thouarcé. 

84. M. Elie Gasnault. propriétaire. 

85. Mm* Louise Gauthier, épouse 

de ce dernier, demeurant ensemble 

au bourg de Martigné-Briand. 

86. Le3 héritiers de M. Pierre Ba-

zantay,décédé commune de Thouarcé, 

au mois de décembre mil huit cent 
soisanle-neuf. 

87. M. Paul Bernier, tailleur de 
pierres. 

88. Mme Jeanne Normandin, épouse 

de ce dernier, demeurant ensemble à 
Saulgé-l'Hopital. 

89. M. Mithurin Traunê, cultiva-

teur, demeurant à Perray, commune 
de Chavagnes. 

90. M— Marguerite Touret, proprié-

taire, veuve de M. Jacques Renault, 

demeurant au Moulin-de-Castalleao, 

commune de Martigné-Briand. 

91. M. René Moriceau, garçon 

meunier, demeurant au Moulin-de-

Villeneuve, commune de Martigué-

Briand. 

92. M. Louis Moriceau, journalier, 

demeurant au bourg de Tigné. 

93. Mme Modeste Raimbault, pro-

priétaire , veuve de Jeseph - Pierre 

Joubert, demeurant à Angers. 

94. M. J^anNormandin, cordier. 

95. Mme Sainte-Bénioo,? épouse de 

ce dernier, demeurant ensemble au 
bourg de Thouarcé. 

96. M.Henri Allain-Targé, proprié-
taire, demeurant à Poitiers. 

97. M. François-Henri Allain-Tar-

gé, ancien magistrat, propriétaire, 
demeurant à Parnay. 

98. Mme Françoise Poitou, veuvo 



de M. François Gasnault, demeurant 

au Moulin-de-Lagrouas, de Martigné. 

99. M. René Moriceau, meunier. 

100. Mme Matie Girard, épouse de 

ce dernier, du Moulin-des-Landes , 

commune de Tigné. 

101. M. François Forest, cultiva-

teur. 
102. Mme Perrine Chauvigné.épouse 

de ce dernier, demeurant ensemble a 

Millé, commune de Cbavagnes. 
103. M. Pierre Dureau, vigneron. 

104. Mme Renée Blet, demeurant a 

l'Étang, commune de Martigné. 

105. M. Louis Beoion. 
106. Mme Perrine Ruais, épouse de 

ce dernier, demeurant à Macbelle, 

commune de Faveraye. 

107. M. Pierre Lecuit, proprié-

taire. 
108. Mme Renée Jumereau, épouse 

de ce dernier, demeurant à Cha-

vagnes. 
109. Jacques Bompas, serrurier. 

110. Mme Constance Beugnon, 

épouse de ce dernier, demeurant au 

bourg de Thouarcé. 

111. M. René Couronneau, pro-

priétaire. 
112. Mme Joséphine Landry , 

épouse de ce dernier, demeurant à 

Thouarcé. 
113. M. Mathurin Trouvé, cultiva-

teur, demeurant à Perray, commune 

de Chavagnes. 
114. M. Maurice Normandin, culti-

vateur. 
115. Mme Marie Gallard, épouse 

de ce dernier, demeurant à la San-

sonnière, commune da Thouarcé. 

116. M. Pierre Gerfault, tisserand, 

veuf en premières noces de dame 

Anne Misandeau, et époux en secon-

des noces de dame Jeanne Loyer, de-

meurant ë Etiau, commune de Joué. 

117. M. Bartbélemy-Joseph de Cam-

bourg, propriétaire. 

118. Mme Marie-Sophie de Jousse-

bert, épouse de ce dernier,demeurant 

ensemble à leur château de la Saulaie, 

commune de Martigné-Briand. 

119. Mme Elisabeth Bezantay, veu-

ve de M. Mathurin Jousselin , pro-

priétaire aux Noues, commuoe de 

Thouarcé. 

120. Les enfants de Mme veuve 

Jousselain. 

121. Mlle Renée Juteau, célibataire, 

domestique, demeurant à Chavagnes. 

122. Mme Anne Juteau, épouse de 

M. Lezen-Vashn, cultivateur à Tigné. 

123. M. Jean Arsaudeau, proprié-

taire, demeurant à Millé, commune de 

Chavagnes. 

124. Mme Athanase-Rose Bailler-

geau , épouse de M. Elie - Charles 

Beaumont, demeurant à Saumur. 

125. Mme Atbanase-Flatie Bureau, 

mère de 1a précédente, veuve de M. 

Louis-Baillergeau, docteur-médecin. 

126. M. Martial Cotelle , proprié-

taire à Cornu, commune de Martigné-

Briand. 

127. M. Pierre Cotelle père, dé-

cédé. 

128. Mme Jacquine Gagnoux, 

épouse de ce dernier, également dé-

cédée. 

129. Mme Jeanne-Eugénie Robin, 

épouse de M. Séraphin Bazantay, pro-

priétaire, demeurant à la Roussière. 

130. Mme Jeanne-Renée Arsandeau, 

mère de la précédente, déeédée à la 

Roussière , commune de Mariigné-

Briand, le vingt-trois octobre mil huit 

cent cinquante-deux, épouse do M. 

François-Jean Robiu. 

131. Mme Renée Touret, veuve de 

M. Pierre Vinsonneau, demeurant à 

Cornu , commune de Martigné -

Briand. 

132. M. André-Pierre Touret, dé-

cédé a Cornu, vers mil huit cent cin-

quante-cinq. 

133. Mme Renée Davy, épouse de 

ce dernier, aussi décédée à Cornu, 

vers mil huit cent quarante. 

134. M. André Moriceau fils, meu-

nier, demeurant au Moulin - Milon , 

commune de Chavagnes. 

135. Mme Françoise Maugin, mère 

du précédent, decédée à Thouarcé, le 

vingt-neuf mars mil huit cent cin-

quante-cinq, épouse du sieur André 

Moriceau. 

136. Mme Françoise Bouhior, pro-

priéiaire, veuve de M. Jean Maugin, 

demeurant à Machelle, commuoe de 

Faveraye. 

137. Les enfants de Mme veuve 

Maugin. 

138. Ledit feu sieur Jean Maugin. 

139. M. Joseph Gilbert, tisserand 
à Saint-Lambert-du-Lattay. 

140. M. Gilbert frère , décédé à 

Angers, au cours de l'année mil sept 

cent quatre-viugt-seize. 

141. Mme Normandin, épouse de 

M. Pierre Bazantay, cultivateur, de-
meurant

 aux
 Noues, commune de 

Thouarcé. 
2- 'î0^® Françoise Thomas, mère 

ûe n précédente, décédée à Thouar-

», '». y a '°?8ues années, épouse de 
M. Maurice Normandin. 

143. Les héritiers de M. Louis-

Pierre-Marie Gaultier et de Mme Ma-

deleine-Charlotte Goupil, son épouse, 

demeurant à Angers, où ils sont dé-

cédés, savoir: le mari, le seize août 

mil huit cent cinquante-sept, et, la 

femme, le onze août mil huit cent 

cinquante-un . au nombre desquels 

héritiers figurait M. René-Claude Ca-

ternault. 
144. M. Jfan Crétin, cultivateur, 

demeurant à Lagronas-des-Noyers, 

commune de Marligoé. 

145. M. Crétin, père du précédent, 

décédé à Martigné-Briand, vers mil 

huit cent cinquante cinq. 

146. M1»" Marie Chessé, épouse de 

ce dernier, décédée le quinze août mil 

huit cent cinquante neuf. 

147. Mm,ThersileMariineau,épouse 

do M. Pierre Abraham, négociant, 

demeurant à Doué-la-Foolaine. 

148. M. Jacques-René Martineau, 

oncle de la précédente, décédé au 

Pont-de-Machelle, commune de Fave-

raye, le douze juillet mil huit cent 
soixante. 

148. M. Gaultier Goupil, sus-nommé. 

149. M«« Gaultier Goupil, aussi sus-

nommée. 

150. M"» Marie Bazantay, épouse de 

M. Claude Cailloux, cultivateur à Cba-

vagnes. 

151. M. Pierre Bazantay, père. 

152. Mm« Jeanne Etourné, épouse 

de ce dernier. 

153. M. Pierre Frouin, propriétaire, 

demeurant au Vau-de-Cré, village de 

Souzignô, commune de Martigné-

Briand. 

154 M. André Frouin, cultivateur 

à La Seigneurie, commune de Marti-

gné-Briand. 

155. M. Pierre Bourriché, proprié-

taire, cultivateur, demeurant à Sou-

zigné, commune de Martigné. 

156. Mm» Désirée Picherit, épouse 

de M. Jean Haeault. sabotier, demeu-

rant ensemble à Maligoé, commune 

de Martigné-Briand. 

157. Mma Renée Picherit, épouse de 

M. Jean Touchais, tonnelier, demeu-

rant ensemble à Maligné, commune 

de Martigné-Briand. 

158. M. Jean Bourriché. meunier, 

demeurant aux Grands-Moulins du 

Champ-Horeau,commune de Martigné-
Briand, 

159. M. Toussaint Chauvigné, pro-

priétaire, cultivateur, demeurant à 

Sauloup, commune de Luigoé. 

160. M.René Banchereau, cultiva-

teur, demeuraot à La Métairie de Jéru-

salem, commune de Vihiers. 

161. M. François Chauvigné père, 

en son vivant propriétaire, décédé à 

Luigné il y a plus de vingt ans. 

162. Mm« Marie Chauvigné, decédée 

à Woëde il y a trente ans, veuve du 

sieur René Banchereau père. 

163. M.Jean Frouin, décédé à Sou-

zigné, commune de Martigné-Briand, 

le six août mil huit cent quarante 

deux. 

164. M. René Frouin, décédé au 

même lieu la premier février mil huit 

cent cinquante six. 

165. M»» Perrine Frouin, décédée 

audit Souzigé, le vingt six novembre 

mil huit cent cinquante huit, veuve en 

premières noces du sieur Jean Bour-

richer, en secondes noces du sieur 

Aodré Picherit. 

166. Mm» Marie Sauvestre, épouse 

de M. Michel Rozé, fabricant deflanelle, 

demeurant a Briseac. 

167. M»9 Perrine Sauvestre, épouse 

de M. Joseph Moreau, garde ligne à 

Saint-Maihurio. 

168. M. René Sauvestre père, dé-

cède à Corne, commune de Martigné-

Briand. 

169. M™9 Jeanne Balesnie, mère, 

veuve du sieur René Sauvestre, sus-

nommé, demeurant à Cornu, com-

mune de Martigné-Briand, aujourd'hui 

décédée. 

170. M"« Jacquine Cotelle, épouse 

de M. Joseph Vervault, propriétaire, 

demeurant ensemble à Cbemillé. 

171. M»" Jacquine Gangneux, veuve 

de M. Pierre Cotelle, demeurant au-

trefois à Cornu, commune de Marti-

gné-Briand, décédée depuis plus de 

vinet ans. 

172. M- Perrine-Chrétienne Bré-

hant, veove de M. Pierre Quénion, 

propriétaire au bourg d'Alençoo. 

173. M. Pierre Bréhéret, père de la 

précédente, décédé à Aleoçou depuis 

de longues années. 

174. La famille Gasnault de Bonne-
zeanx. 

175. M. Pierre Gallard, voiturier, 
demeurant à Joué. 

176. M-9 Marie Girard, mère du 

précédent, déeédée depuis de nom-

breuses années, épouse du sieur Pierre 

Gallard, demeurant au Pêrray, com-
mune de Cbavagnes. 

177. M. Pierre Bazantay, cultiva-
teur. 

178. M°" Marie Normandin, épouse 

de ce dernier, demeuraut ensemble 

aux Noues, commune de Thouarcé. 

179. M. Pierre Bazantay père, de-

meurant en son vivant aux Noues, 

commune de Thouarcé, où il est dé-

cédé. 

180. M. Maurice Normandin père, 

demeurant autrefois à Sansonnière, 

commune de Thouarcé, aujourd'hui 

décédé. 

181. M^Françoise Thomas,épouse 

de ce dernier, décédée également, 

le vingt-quatre juin mil huit cent 

vingt six. 

182. Les successions des auteurs 

de la dite dame Normandin Thomas. 

183. M. René Julien, docteur-mé-

decin à Champigné. 

184. M. Prosper Jubin, propriétaire 

à Cbâteauneuf. 

185. M. François Jubin, proprié-

taire à Louvaines. 

186. M
M9 Marie-Anne Fontaine, 

tante des précédents frères Jubin, 

décédée à Châteauoeut, le neuf juin 

mil buil cent cinquante neuf. 

187. MM9 Rose Deschères. 

188. M. Foolaine père, décédé. 

189. M""* Rose-Marie Mizaodeau, 

épouse de ce dernier également dé-
cédée. 

190. M
1
'
9 Joséphine-Françoise Fon-

taine, aussi décédée. 

191. M. Adolphe-Philippe-Auguste 

R.Gbaisnes de Bourmont, propriétaire 

au château de Bourmont, commune 

de Freigné et au moment de la vente 

par lui consentie à Medellin, capital de 

ÎEiat souverain d'Anlioquin (Etals-

Unis de Colombie). 

192. M
M
' Paulioe-Clémence-Hector 

de Tirepoil, baronne de Vezins, veuve 

de M. Philipp-Joseph Leclerc, baron 

de Vezins, propriétaire demeurant à 

Angers. 

193. M. Jacques-Marie-Maurice Le-

clerc de Vezins fils, propriétaire de-

meurant aussi à Angers. 

194. M. Paul Théodore Clément 

Boguais de la Boissière, propriétaire, 

demeurant à La Beurerie, commune 

d'Avrillé. 

195. M. Georges Hector, proprié-

taire. 

196. M
10
' Marie-Pauline de Cam-

bourg. épouse de ce dernier, décédés 

tous les deux au château de Tirpoil, 

commune de Mauvilliers. 

197. Mm9RenéTaugourdeau,épouse 

de M. Jean Micbaud,,demeurant à La 

Grsnde-Rocbe, commune de Thouarcé. 

198. M.MatburinTaugourdeaupère, 

décédé à Martigné-Briand il y a de 

nombreuses années. 

199. M. Jean Fresneau, cultivateur, 

demeurant à La Cornemuse, commune 

de Thouarcé. 

200. M. Pierre Fresneau, décédé aux 

Noyers, vers mil huit cent quinze. 

201. M
M9 Perrine Gautreau,épouse 

de ce dernier, également décédée à 

Cornu, vers rail huit cent trente-trois. 

202. M. Elie Taillé, meunier, de-

meurant à Tàillepré, commune de 

Martigné Briand. 

203. M. André Taillé, meunier au 

Prieur, commune de Tbouareé. 

264. M. André Taillé père, décédé 

à Taillé-Pré, commune de Martigné-

Briand, vers mil huit cent soixante. 

205. M. Jules Cesbron-Lavau, pro-

priétaire demeurant au château de 

Lassay, commune de Faveraye. 

206. M"' Zénaïde Trou, mère du 

précédent, veuve de M. Jules Cesbion-

Lavau, décédée à Faveraye le sept 

mars mil huit cent soixante quatre. 

207. M. Louis François Pru-

d'homme, propriétaire demeurané à 

l'Etang,commune de Manigné-Briand. 

208. Mffla Aimée-Marie Papinaud, 

veuve de M, Louis Prud'homme, dé-

cédée à Angers, le vingt-sept jui'let 

mil huit ceut cinquante cinq. 

209. M. Pierre Lecuil, propriétaire, 

demeurant à Cbavagnes. 

210. M" Renée Lecuit, épouse de 

M. Désiré Perrier, propriétaire, de-

meurant à Chemellier. 

211. M. Lecuit père. 

212. M. Jean Lecuit, décédé à Cha-

vagnes il y a longues années. 

213. M. René Joyau, charron, de-

meurant à Fontaine, commune de 

Thouarcé. 

214. Uae Perrine Tellier, tante du 

précédent, déeédée à Aubigné le cinq 

mai mil huit cent cinquante sis, veuve 

de M. René Guicbou. 

215. M. Malburin Durand. 

216. Mm9 Vicioire-Radégonde Ro-

bin, épouse de ce dernier, demeuraot 

au Champ. 

217. M019 Françoise Rouillard, veuve 

da M. André Morisseau. 

218. M. Jean-René Morisseau, fils. 

El que tous ceux du chef desquels 

il pourrait être requis des inscriptions 

d'hypothèques légales sur lesdiisi im-

meubles, n'étant pas connus de M. et 

M"»9 Bochard, requérants, ils feraient 

publier cette notification dans un des 

journaux de l'arrondissement de Sau-

mur désignés pour les annonces judi-

ciaires, conformément à l'avis du 

conseil d'Etat des premier juin mil 

huit cent sept et huit mai mil huit 

cent douze. 
En conséquence, sommation est faite 

à toute personne intéressée, de, dans 

le délai de droit, preuve sur toutou 

partie des immeubles composant la 

propriété de l'Etang, sus-désignée, 

contre qui il appartiendra, toute ins-

cription d'bypolbèqua légale, et ce à 

peine de déchéance. 

Pour extrait : 

EDGARD GR4NGÉ. 

Etude de M* BENARDEAU , notaire 

à Vernoil. 

A VENDRE A L'AMIABLE 
TJHE 

BELLE MAISON 

D'HABITATION 
Au bourg de Vernoil, 

Composée de : salon, salle à manger, 

autre petite salle à manger et trois 

chambres, cuisine, le tout au rez-de-

chaussée ; cinq chambres hautes, le 

tout plafonné el en bon état ; trois 

caves, écurie, remise, cours et jar-

dins, le tout contenant environ 16 

ares. 

Cette maison présente toutes les 

commodités possibles. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments et pour traiter, à M'BENARDEAO, 

notaire à Vernoil, chargé de pouvoirs. 

A VENDRE OU A LOUER 

PRÉSENTEMENT 

UNE MAISON 
Parfaitement logeable et en bon état, 

An bourg de Parçay, canton de Noyant, 

Composée de sept chambres, gre-

niers, cave, buanderie, écurie, remise, 

cour et jardin, le tout contenant en-

viron 18 ares. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments et pour traiter, è M. VERSEAU, 

ancien notaire à Vernoil. (633) 

Étude de Me
 PATJL PROTJX, comrnis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

VENTE DE MEUBLES 
Aux enchères publiques. 

Le lundi 20 septembre 1886, à 1 heure 

du soir, et jours suivants s'il y a 

lieu, à Saumur, rue du Temple, 17, 

dans une maison autrefois habitée 

par Mm" veuve GRILLE, 

Il sera vendu : 

Salle à manger en acajou, armoires, 

commodes, consoles, tables, canapé, 

guéridons, piano, buffet, lits en fer, 

chaises , pendule, candélabres , ri-

deaux, tapis, couettes, traversins, 

oreillers ; 

Ouvrages de droit, notamment le 

Journal du Palais, depuis 1791 jus-

qu'en 1860 ; 

Cuisinière , lessiveuse , cui«rerie, 

porcelaine, verrerie, cave à liqueurs, 

vins en cercles et en bouteil es, bois 

de chauffage, batterie de cuisine, 

vaisselle et autres objets. 

On paiera comptant, plus 10 0/0. 

A VENDRE 
GRAND CHOIX 

D'OBJETS MOBILIERS 
De toute sorte. 

Prix avantageux. 
S'adresser rue da Visitation, 16. 

Etude de M
9 PicTT^^H 

5 

UNE MAISON 
Rue Cendrièrp 

cour, 

Rue Cendrière,
 n

°> g
 et l0 

Celte MAISON, précédées
 1 

comprend,
 BU r

 z-d
e
 1,1 T -

srae, office, vestibule „ C és'' < 
salon, deux piècS à "Se °>, 

m.er étage, cinq chambre sà 1^ 
avec cabinets de toileÛT,0Uch!t 

l'anglaise, lingerieï î 1,601 » 
de domestique! deux g £^ 

ne à deux chevaux, r
 ûs

?'> 

petite cour derrière la ^ 

S'adresser à M
9
 GA

CTIEE
,
 M

^ 

A LOUER 
Pour la Saint-Jean i

88
, 

MAISON 
Occupée par M. Liverani, chaveli» 

rue Saint-Jean, w 15? ' 

S'adresser à M. NOBMAHDIHB, pb,
r 

macien, 11 et 13, même rue. 

A VENDRE 
A L'AMIABLE, 

DU 

PELVENEAU 
Contenant 19 hectares 44 ares 74 

centiares, dépendant de la tette 
de Brézé. 

S'adresser aux gardes de la lent 

de Brézé pour visiter la Coupe, «t, 

pour traiter, à M. VOLLABD, régisseur. 

vBBESP *W XSBB *OW IMB «M 

PATISSERIE 
Petite ville en Maine-et-Loire, 

S'adresser au bureau du journal. 

UN EXCELLENT PHAÉTON 
D'OCCASION. 

S'adresser au bureau du journal. 

La Chasse est interdite sur les 

propriétés de M. BBAOTIIS-ARDOOT, 

dans les communes de Varenoes, 

Villeberoier et Russé. 

Offres ^Demaejw 
Un MILITAIRE, libéré dtî s jj

; 
demande une place de eut» 

Bonnes références. 

S'adresser au bureau du journal^ 

Une PERSONNE, dispos»»'
de

4
g: 

ques heu res par jour demande 

une coiiiiptabmte. 
S'adresser au bureau dojwro^ 

Un MÉNAGE ^ande*
 a 

desuite.lemaricocaere" 

cuisinière. ^ 

S'adresser au bureau du P 

^LéonA.Fresoo 
Chirurgien-Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGE* 
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